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ARTICLE 55
Compléter cet article par |’ alinéa suivant :
« Chague année, le Gouvernement remet au Parlement un rapport indiquant les modalités de prise

en compte de la prévention pour la santé dans les entreprises par la branche accidents du travail et
maladies professionnelles. »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement est un amendement de repli, dans lequel |e gouvernement s engage en prendre en
compte la prévention pour la santé dans les entreprises.

Cette disposition permettra de retracer précisément les dépenses affectées a la prévention au plan
national, afin de mieux orienter les politiques publiques en matiere de santé au travail. Elle
contribuera également a améliorer la lisibilité de I’ effort financier de la collectivité nationale en
faveur de la santé au travail.
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